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Description

Domaine technique

[0001] L'invention concerne le domaine des sports de
glisse et plus précisément celui du surf des neiges ou
snowboard. Elle concerne plus particulièrement un élé-
ment interface mis en place entre les extrémités de la
semelle de la chaussure et la fixation ou la planche de
surf, pour combler l'espace vide existant entre la semel-
le et la fixation ou la planche. De tels éléments interfaces
sont couramment appelés dans le domaine du snow-
board par l'expression anglaise de "gaz pedal".

Techniques antérieures

[0002] Comme on le sait, le surf se pratique soit avec
des chaussures rigides ressemblant à des chaussures
de ski alpin, soit avec des chaussures souples coopé-
rant avec des fixations présentant des éléments d'origi-
ne, notamment une gouttière arrière destinée à procurer
les appuis à la chaussure souple. L'invention se ratta-
che plus précisément à cette famille de chaussures sou-
ples et de fixations adaptées. De telles chaussures sont
en effet utilisées pour leur qualité de confort permettant
à l'utilisateur de marcher sans gêne lorsqu'il a déchaus-
sé sa planche.
[0003] Or, pour permettre un bon déroulé du pied lors
du mouvement de marche, les chaussures souples pos-
sèdent une semelle qui présente une légère courbure
telle que les extrémités avant et arrière sont légèrement
surélevées.
[0004] On conçoit donc au niveau des extrémités
avant et/ou arrière de la chaussure, lorsque cette der-
nière est mise en place sur la fixation, il existe un certain
volume inoccupé entre le dessous de la semelle de la
chaussure et la face supérieure de l'embase de la fixa-
tion, ou bien encore la planche de glisse proprement dite
en fonction de l'architecture de la fixation utilisée. Ce
volume exempt de matière ne permet donc pas à l'utili-
sateur de transmettre les efforts au niveau des extrémi-
tés avant et/ou arrière du pied dont on sait par ailleurs,
qu'il a constitué une des zones principales de transmis-
sion des appuis.
[0005] Il est à noter que ce problème de la transmis-
sion efficace des appuis se pose de façon plus impor-
tante au niveau de l'extrémité avant de la chaussure,
puisque les appuis au niveau de l'extrémité arrière de
la chaussure sont assurés de façon prépondérante par
la gouttière arrière de la fixation. Néanmoins, l'absence
d'appui efficace au niveau de l'arrière du talon de la
chaussure provoque des imprécisions au niveau des
sensations reçues et donc de la conduite du surf.
[0006] Pour résoudre ce problème, des solutions ont
déjà été proposées.
[0007] Dans le document US 5 503 900, on a décrit
une fixation dont l'embase comporte des éléments ad-
ditionnels situés aux extrémités avant et arrière. Ces

éléments forment des cales inclinées dont la surface su-
périeure est destinée à venir au contact de la semelle
de la chaussure au niveau avant et arrière. De la sorte,
les efforts exercés à proximité de la pointe de la chaus-
sure sont transmis en direction de l'embase via cet élé-
ment formant cale. Le jeu entre la semelle de la chaus-
sure et la face supérieure de l'embase est supprimé, ce
qui permet une transmission des efforts dès les pre-
miers mouvements de la pointe du pied. L'inconvénient
majeur de ces éléments formant cale est qu'ils ne peu-
vent pas s'adapter à différentes tailles de chaussures,
et qu'il est donc nécessaire de les repositionner à cha-
que fois que l'utilisateur change de chaussures.
[0008] Par ailleurs, on a proposé dans le document
WO 98/42419 de rendre les cales réglables en positions
longitudinale et transversale pour pouvoir s'adapter à
différentes configurations de semelle. Cependant, l'élé-
ment ayant une forme déterminée, il ne peut pas cor-
respondre à toutes les formes de semelle des chaussu-
res du marché. Une telle solution présente donc l'incon-
vénient majeur qu'en fonction de différentes courbures
de la semelle de la chaussure, il peut apparaître un cer-
tain jeu entre la semelle et l'élément formant cale. Ce
jeu produit les effets néfastes précités.
[0009] On a proposé dans le document WO 00/30722
d'équiper l'embase d'une fixation de surf avec une cale
articulée. Plus précisément, cette cale comporte deux
pattes latérales qui autorisent le réglage de son inclinai-
son par rapport à l'embase. Cette solution permet de
s'adapter à différentes courbures de l'avant de la chaus-
sure. Cependant, elle ne tient pas compte du fait que
les différences de la courbure de l'avant de la chaussure
correspondent généralement à des pointures différen-
tes et donc à des longueurs de chaussure différentes.
[0010] Un des problèmes que se propose donc de ré-
soudre l'invention est celui de l'optimisation du contact
entre l'élément formant cale et la semelle de la chaus-
sure, pour obtenir la meilleure transmission possible
des efforts, et quelle que soit la taille de la chaussure et
sa géométrie.

Exposé de l'invention

[0011] L'invention concerne donc un élément formant
cale, destiné à être solidarisé à l'extrémité avant ou ar-
rière de l'embase d'une fixation de surf, ou directement
à la face supérieure de la planche de surf. Cet élément
possède une face supérieure destinée à recevoir les ap-
puis de l'extrémité avant ou arrière de la semelle de la
chaussure.
[0012] Cet élément formant cale inclinée comporte
des moyens de réglage de l'angle d'inclinaison, mesuré
dans un plan longitudinal, entre la face supérieure de la
cale inclinée et la face supérieure de la planche, de ma-
nière à être adaptable à plusieurs géométries de chaus-
sures.
[0013] Conformément à l'invention, l'élément formant
cale se caractérise en ce qu'il comprend également des
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moyens aptes à régler la position longitudinale de la fa-
ce supérieure de la cale par rapport à l'embase de la
fixation.
[0014] Autrement dit, l'élément caractéristique pré-
sente une géométrie variable qui permet de s'adapter à
différents types et tailles de semelle de chaussures en
comblant de façon intégrale le volume compris entre la
planche de surf et le dessous de la semelle. L'angle d'in-
clinaison est mesuré dans un plan longitudinal qui est
perpendiculaire à la planche et dans le sens d'orienta-
tion du pied. Ainsi, lorsque l'utilisateur change de chaus-
sures et que la semelle de ses nouvelles chaussures
est plus relevée au niveau de l'extrémité avant ou plus
longue, il lui suffit de modifier l'inclinaison de la face su-
périeure de la cale, et la position longitudinale de cette
dernière pour que ses appuis soient tout aussi efficace-
ment transmis qu'avec l'ancien réglage.
[0015] L'élément caractéristique peut également
comporter des moyens aptes à régler l'angle d'inclinai-
son, mesuré dans un plan transversal, entre la face su-
périeure de la cale et la face supérieure de la planche,
de manière à s'adapter à une position de la chaussure
inclinée transversalement. De la sorte, il est possible
d'optimiser la position du pied par une inclinaison trans-
versale ou "canting", tout en conservant une bonne
transmission des appuis au niveau de l'extrémité avant
de la chaussure.
[0016] Dans une forme particulière d'exécution, l'élé-
ment formant cale conforme à l'invention comporte :

♦ une plaque inférieure solidarisée à l'embase de la
fixation ou à la planche de glisse,

♦ une plaque supérieure dont la face supérieure est
destinée à recevoir les appuis de la chaussure, la-
dite plaque supérieure étant articulée par rapport à
la plaque inférieure,

♦ des moyens aptes à régler à la fois l'inclinaison et
la position longitudinale relatives des deux plaques
inférieure et supérieure l'une par rapport à l'autre.

[0017] Dans certains cas particuliers, la plaque infé-
rieure peut faire partie intégrante de l'embase dont elle
constitue alors un prolongement vers l'avant. Dans
d'autres cas, l'élément est totalement distinct de l'em-
base et vient se mettre en place sur celle-ci, ou bien
encore sur la planche, au niveau de l'extrémité avant de
l'embase.
[0018] Dans le cas où la plaque inférieure est fixée
sur l'embase, on peut prévoir de régler la position lon-
gitudinale du point d'ancrage de ladite plaque sur l'em-
base pour obtenir le réglage caractéristique.
[0019] Dans une première forme de réalisation, les
moyens aptes à régler l'inclinaison des deux plaques
comprennent au moins une vis coopérant avec les deux
plaques inférieure et supérieure. Dans une première va-
riante d'exécution, la plaque inférieure présente un ta-
raudage recevant ladite vis, et la plaque supérieure re-
pose sur la tête de cette vis de sorte que cette dernière

travaille en compression. Autrement dit, lorsque la vis
subit le mouvement de vissage, la vis pénètre à l'inté-
rieur du taraudage et la plaque supérieure se rapproche
de la plaque inférieure. Avantageusement en pratique,
la plaque supérieure peut présenter un logement apte
à recevoir la tête de la vis, ce logement présentant alors
une ouverture débouchant sur la face supérieure de la
plaque supérieure pour permettre l'accès à ladite tête
de vis. On évite ainsi que les éléments se trouvent en
excroissance par rapport à la face supérieure de la cale.
[0020] Selon une autre variante d'exécution, la pla-
que inférieure comporte un taraudage recevant la vis,
et c'est la tête de la vis qui prend appui sur la plaque
supérieure, de sorte que le vissage de la vis provoque
un rapprochement de la plaque supérieure par rapport
à la plaque inférieure, des moyens de rappel étant mé-
nagés pour s'opposer à ce rapprochement. Ces moyens
de rappel sont suffisamment raides en compression
pour éviter tout basculement de la chaussure lorsque
des efforts sont exercés.
[0021] Dans certaines formes de réalisation, la pla-
que supérieure peut présenter un rabat vertical orienté
en direction de la plaque inférieure, et apte à obturer
l'ouverture entre les deux plaques pour limiter l'introduc-
tion de neige. Dans une autre variante, l'espace compris
entre les deux plaques peut être rempli d'une mousse
compressible, de manière à interdire l'introduction de
neige.
[0022] Dans une autre variante d'exécution, les
moyens aptes à régler l'inclinaison peuvent être consti-
tués d'une pièce mobile, dont la position est indexée par
rapport à la plaque inférieure, dont la zone supérieure
vient au contact de la face inférieure de la plaque supé-
rieure pour déterminer l'inclinaison par rapport à la pla-
que inférieure.
[0023] En pratique, la pièce mobile peut comprendre :

♦ une base crantée destinée à coopérer avec la face
crantée de la plaque inférieure avec laquelle elle
vient en contact ;

♦ au moins un plot monté sur ladite base et dont la
face supérieure forme la zone venant au contact de
la plaque supérieure.

[0024] Avantageusement en pratique, l'articulation
des deux plaques inférieure et supérieure peut être réa-
lisée par un organe de liaison apte à plaquer les deux
plaques l'une contre l'autre. La plaque supérieure pré-
sente avantageusement un galbe au niveau de la zone
de coopération avec ledit organe de liaison de manière
à permettre la réalisation d'inclinaison des plaques en-
tre elles. De la sorte, le mouvement d'inclinaison de la
plaque supérieure est permis sans engendrer de con-
traintes mécaniques sur cette plaque.
[0025] Avantageusement en pratique, les zones de
contact des plaques inférieure et supérieure présentent
des crantages complémentaires aptes à assurer un blo-
cage en position longitudinal des deux plaques l'une par

3 4



EP 1 129 747 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rapport à l'autre. De la sorte, on élimine tout risque de
voir la plaque supérieure se décaler par rapport à la pla-
que inférieure lorsqu'elle subit des efforts.
[0026] Avantageusement en pratique, la plaque infé-
rieure présente une gorge longitudinale dans laquelle
peut se déplacer une partie de l'organe de liaison pour
assurer le réglage longitudinal de la plaque supérieure
par rapport à la plaque inférieure, le blocage en position
étant assuré par les zones crantées précitées.
[0027] Avantageusement en pratique, la cale peut
comporter deux vis de réglage situées de part et d'autre
du plan longitudinal médian de l'élément, de manière à
assurer une répartition des efforts limitant les risques
de rupture des ennuis de mécanique.
[0028] Avantageusement en pratique, la cale peut
comporter une lame transversale coopérant avec les
deux vis, de manière à assurer une meilleure répartition
sur toute la largeur de la cale des efforts exercés par la
plaque supérieure.
[0029] Avantageusement en pratique, la cale peut
comporter un joint d'étanchéité interposé entre les pla-
ques inférieure et supérieure. Dans une forme particu-
lière, il peut être prévu une couche de matière plastique
apte à camoufler les têtes de vis.

Description sommaire des figures

[0030] La manière de réaliser l'invention, ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription des différents modes de réalisation qui suivent,
à l'appui des figures annexées, dans lesquelles :

Les figures 1a et 1b sont des vues de dessus d'une
embase d'une fixation de surf équipée d'un élément
conforme à l'invention, montrée dans deux configu-
rations.
La figure 2 est une vue en coupe de la figure 1 selon
le plan II-II'.
La figure 3 est une vue en coupe de la figure 1 selon
le plan III-III'.
La figure 4 correspond à la figure 2 dans laquelle la
géométrie de l'élément caractéristique a été modi-
fiée.
La figure 5 correspond à la figure 3 lorsque la géo-
métrie de la cale a été modifiée.
Les figures 6 à 9 sont des vues en coupe de diffé-
rentes variantes de réalisation.

Manière de réaliser l'invention

[0031] Comme déjà dit, l'invention concerne un élé-
ment formant cale destiné à être mis en place à l'avant
et/ou à l'arrière d'une fixation de surf, pour combler le
volume compris entre la face supérieure de la planche
et le dessous de la semelle, lorsqu'elle celle-ci est in-
curvée vers le haut. Plusieurs architectures peuvent
être utilisées, respectant le même principe dans lequel
la face supérieure de la cale peut être réglée en incli-

naison.

Première manière de réaliser l'invention

[0032] Les figures 1a, 1b et 2 à 5 sont relatives à une
première forme de réalisation dans laquelle la partie
avant de l'embase (1) constitue une des plaques de
l'élément caractéristique. Plus précisément cette emba-
se présente en son centre une ouverture (2) destinée à
accueillir le disque de réglage en orientation de la fixa-
tion. La partie chanfreinée (3) sert en effet d'indexation
au disque non représenté.
[0033] La partie avant (4) de l'embase repose direc-
tement sur la face supérieure (5) de la planche. Cette
partie avant (4) de l'embase forme dans sa partie extrê-
me à l'avant une plaque inférieure (6) au-dessus de la-
quelle est réalisé un décrochement (7) permettant la mi-
se en place de la plaque supérieure (8), de telle manière
que la face supérieure (9) de cette plaque supérieure
(8) soit dans la continuité de la face supérieure (10) de
la partie centrale de l'embase. La plaque supérieure (8)
est limitée à l'avant et à l'arrière par des arêtes en arc
de cercle. L'arête arrière (12) est sensiblement centrée
sur le centre (13) de la fixation, tandis que l'arête avant
(11) épouse la forme du pied et est donc légèrement
plus en avant du côté intérieur (15) du pied.
[0034] La plaque supérieure (8) est solidarisée à la
plaque inférieure (6) ou l'extrémité avant de l'embase
par un organe de liaison (20) constitué d'une vis (21) et
d'un écrou (22) à épaulement. La tête (23) de la vis s'in-
sère dans un logement (24) prévu à cet effet sur le des-
sus de la plaque supérieure (8) et l'écrou à épaulement
(22) présente sa zone (25) de plus large diamètre qui
est logée à l'intérieur d'une gorge (26) prévue à cet effet
sous la face inférieure (27) de l'embase correspondant
à la plaque inférieure de la cale. La partie de moindre
diamètre (28) de l'écrou à épaulement (22) peut se dé-
placer dans une ouverture longitudinale (29) ménagée
à l'intérieur de la plaque inférieure (6). De la sorte, l'or-
gane de liaison (20) et donc la plaque supérieure (8)
peuvent se déplacer longitudinalement entre les deux
positions illustrées aux figures la et 1b.
[0035] Le maintien en position de la plaque supérieu-
re (8) par rapport à la plaque inférieure (6) s'effectue
d'une part, par le serrage de l'organe de liaison (20), et
d'autre part, par la coopération des deux surfaces (30,
31) en regard qui sont avantageusement crantées.
[0036] Conformément à une caractéristique de l'in-
vention, la plaque supérieure (8) présente une capacité
d'orientation par rapport à la plaque inférieure (6) pour
s'adapter à différentes géométries de chaussures. Cette
orientation est obtenue par pivotement de la plaque su-
périeure (8) par rapport à la plaque inférieure (6) ou l'ex-
trémité de l'embase, autour de l'organe de liaison (20).
C'est pourquoi, les parties (33, 34) de la face inférieure
de la plaque supérieure (8) situées en avant et en arrière
de l'organe de liaison (20) ne sont pas coplanaires, mais
présentent au contraire une légère inclinaison, de ma-
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nière à ce que lorsque la plaque supérieure (8) pivote
autour d'organe de liaison (20), la partie (33) de la pla-
que supérieure (8) située à l'arrière de l'organe de
liaison (20) puisse se rapprocher de la face supérieure
(37) de la plaque inférieure (6) correspondant à la limite
du décrochement (7).
[0037] Le maintien dans la position d'orientation vou-
lue est assuré grâce à deux vis (40, 41) situées à proxi-
mité de l'arête avant (11) de la plaque supérieure (8).
Plus précisément, comme illustré à la figure 3, la partie
avant de la plaque supérieure (8) présente un rabat (45)
dirigé vers le bas, et qui arrive, lorsque la plaque supé-
rieure (8) est en position la plus basse quasiment au
contact de la face supérieure (5) de la planche.
[0038] La partie avant de la plaque supérieure (8)
comprend, dans ses zones latérales, deux filetages (46)
à l'intérieur desquels peut être vissée une tige filetée
(47) dont la zone inférieure comporte une rondelle (48)
destinée à venir au contact de la face supérieure (5) de
la planche. La partie supérieure de la tige filetée (47)
est accessible par la face supérieure (9) de la plaque
supérieure (8) au niveau d'un logement (49) prévu à cet
effet, et qui peut avantageusement être obturé par un
plot (50) en matière plastique. Lorsque l'utilisateur as-
sure un effort de vissage sur la partie supérieure de la
tige filetée (47), il provoque sa descente à l'intérieur du
filetage (46) de la plaque supérieure. La rondelle (48)
venant au contact de la face supérieure de la planche,
il s'ensuit que par réaction la plaque supérieure (8) se
soulève. Le résultat est illustré à la figure 5 dans laquelle
on observe que la plaque supérieure est légèrement dé-
calée vers le haut, tant au niveau latéral (voir figure 5)
qu'au niveau médian (voir figure 4). La variation d'incli-
naison peut atteindre jusqu'à 30°.

Deuxième manière de réaliser l'invention

[0039] La figure 6 illustre une variante d'exécution
dans laquelle la plaque inférieure (60) s'étend jusqu'à
proximité du rabat (61) de la plaque supérieure (62).
Dans sa partie extrêmale, la plaque inférieure (60) com-
porte une zone (63) incluant un filetage (64) dans lequel
pénètre une vis (65) dont la tête (66) traverse la plaque
supérieure (62) au niveau d'un logement (67) prévu à
cet effet. La tête (66) de la vis (65) peut être accompa-
gnée d'une rondelle (68) destinée à assurer une bonne
répartition des efforts au niveau de l'épaulement (69) du
logement (67). Lorsque la vis (66) est vissée dans le
filetage (64), la tête (65) de la vis et la rondelle (68) as-
sociée entraînent la plaque supérieure (62) vers le bas.
Des moyens de rappel, tels qu'un plot en mousse élas-
tique (70), ou des ressorts (non représentés) s'opposent
au déplacement de la plaque supérieure (62) vers le
bas.
[0040] Le réglage longitudinal de la cale s'obtient en
modifiant la position de la plaque inférieure (60) par rap-
port à l'embase (71). A cet effet, l'embase (71) et la par-
tie arrière (72) de la plaque inférieure (60) possèdent

une zone de recouvrement. La partie arrière (72) de la
plaque supérieure présente une lumière longitudinale
(73) traversée par une vis (74) vissée dans l'extrémité
avant de l'embase.
[0041] Une variante de réalisation illustrée à la figure
7 fonctionne selon un principe mécaniquement proche.
La vis (75) qui pénètre dans le filetage (64) de la plaque
inférieure (6) présente une tête sphérique (76) qui vient
au contact d'un logement (78) de forme complémentaire
ménagé sur la face inférieure (79) de la plaque supé-
rieure (80). Ce logement (78) débouche par une ouver-
ture (81) de plus faible diamètre pour permettre l'accès
à la tête (76) de vis. Dans cette forme de réalisation, la
tête (76) de vis supporte les efforts transmis par la pla-
que supérieure (80), et travaille donc en compression.
[0042] Dans toutes les formes illustrées, on peut pré-
voir de ménager un joint d'étanchéité entre les plaques
supérieure et inférieure pour éviter que de la neige ne
s'introduise entre les plaques. On peut également com-
bler l'espace par une mousse aisément compressible
pour empêcher toute introduction de neige.
[0043] Bien entendu, on conçoit que lorsque les deux
vis pénètrent dans leur filetage correspondant à un ni-
veau différent, il s'ensuit une légère orientation trans-
versale de la plaque supérieure, particulièrement adap-
tée lorsque l'utilisateur règle le "canting" de la fixation.
[0044] Dans une forme de réalisation non représen-
tée, la cale peut comporter également une plaque trans-
versale, venant en appui sur les deux vis de manière à
répartir les efforts exercés sur ces dernières de façon
homogène.

Troisième manière de réaliser l'invention

[0045] Les figures 8 et 9 illustrent une autre forme de
réalisation de l'invention, dans laquelle la plaque infé-
rieure comprend une ouverture (92) à l'intérieur de la-
quelle peut passer une pièce mobile (93). Plus précisé-
ment, la face inférieure (94) de la plaque inférieure (90)
comporte autour de l'ouverture (92) une réserve (95)
crantée transversalement. L'ouverture (92) reçoit la piè-
ce mobile (93) composée d'une base (96) et d'un plot
(97) disposé sensiblement en son centre. La face supé-
rieure de la base (96) est crantée de la même manière
que la réserve (95) en regard de laquelle elle se trouve.
De la sorte, la pièce mobile (93) peut se déplacer longi-
tudinalement pour que le plot (97) adopte une position
indexée à l'intérieur de l'ouverture (92). La partie supé-
rieure (98) du plot vient au contact de la face inférieure
de la plaque supérieure et reçoit donc les efforts trans-
mis par cette plaque supérieure (100). En fonction de la
position de la pièce mobile (93) à l'intérieur de la réserve
(95) et de l'ouverture (92), le plot (97) prend appui à un
niveau longitudinal différent sous la plaque supérieure
(100). La plaque supérieure (100) est solidarisée à la
plaque inférieure (90) par tout moyen d'accrochage mé-
canique.
[0046] Il s'ensuit que l'inclinaison de cette dernière
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(100) varie en fonction de la position de la pièce mobile
(93) comme illustré aux figures 8 et 9. Le maintien de la
pièce mobile (93) en position est assuré par le crantage
de la face supérieure de sa base (96) et de la réserve
(95). Ce crantage peut même utiliser des formes enga-
geantes assurant un léger encliquetage. Les extrémités
avants (101, 102) de la plaque inférieure (90) et de la
plaque supérieure (100) peuvent être reliées par un plot
de mousse compressible (103) assurant d'une part un
appui vers l'avant et d'autre part, l'étanchéité de l'en-
semble. Bien entendu, la pièce mobile (93) peut ne com-
porter qu'un seul plot, situé au niveau médian de l'élé-
ment caractéristique, ou bien encore comporter plu-
sieurs plots répartis sur la largeur de la cale, pour assu-
rer une meilleure répartition des efforts.
[0047] Le réglage longitudinal de la cale s'obtient
comme dans les variantes illustrées aux figures 6 et 7
par la modification de la position de la plaque inférieure
(90) par rapport à l'embase (71).
[0048] Il ressort de ce qui précède que l'élément for-
mant cale conforme à l'invention, appelé "gaz pedal"
présente de multiples avantages et notamment :

♦ la possibilité de régler l'orientation de sa face supé-
rieure par rapport à la face supérieure de la plan-
che, ce qui permet de s'adapter à différentes cour-
bures de chaussures ;

♦ la possibilité de régler une inclinaison transversale
de cette face supérieure de la cale ;

♦ une excellente étanchéité ;
♦ une répartition des efforts réduisant les risques de

casse mécanique ;
♦ la possibilité de régler la position longitudinale de

la face supérieure de la cale pour s'adapter à diffé-
rentes tailles et longueurs de chaussures.

Revendications

1. Elément formant cale inclinée, destiné à être soli-
darisé à l'extrémité avant ou arrière de l'embase
d'une fixation de surf, ou directement à la face su-
périeure (5) de la planche de surf, ledit élément pos-
sédant une face supérieure (9) destinée à recevoir
les appuis de l'extrémité avant ou arrière de la se-
melle de la chaussure, et comportant des moyens
de réglage de l'angle d'inclinaison, mesuré dans un
plan longitudinal, entre la face supérieure de la cale
inclinée et la face supérieure de la planche de surf,
caractérisé en ce qu'il comprend également des
moyens (30, 31) aptes à régler la position longitu-
dinale de la face supérieure (9) de la cale, par rap-
port à l'embase de la fixation.

2. Elément selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte également des moyens (40, 41)
aptes à régler l'angle d'inclinaison, mesuré dans un
plan transversal, entre la face supérieure (9) de la

cale et la face supérieure de la planche, de manière
à s'adapter à une position de la chaussure inclinée
transversalement.

3. Elément selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte :

♦ une plaque inférieure (6) solidarisée par sa face
inférieure à l'embase de la fixation ou à la plan-
che de glisse,

♦ une plaque supérieure (8) dont la face supé-
rieure (9) est destinée à recevoir les appuis de
la chaussure, ladite plaque supérieure (8) étant
articulée par rapport à la plaque inférieure (6),

♦ des moyens aptes à régler l'inclinaison relative
et la position longitudinale relative des deux
plaques inférieure et supérieure l'une par rap-
port à l'autre.

4. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens aptes à régler l'inclinaison des
deux plaques comprennent au moins une vis (40,
41) coopérant avec les deux plaques inférieure (6)
et supérieure (8).

5. Elément selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la plaque inférieure présente un taraudage
(64) recevant la vis (75), et en ce que la plaque su-
périeure (80) repose sur la tête (76)de la vis de sorte
que cette dernière travaille en compression.

6. Elément selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la plaque supérieure (80) présente un loge-
ment (78) apte à recevoir la tête (76) de la vis, et
en ce que ledit logement présente une ouverture
(81) débouchant sur la face supérieure de ladite
plaque (80) pour permettre l'accès à ladite tête de
vis.

7. Elément selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la plaque inférieure (60) comporte un tarau-
dage (64) recevant la vis (65), en ce que la tête (66)
de la vis prend appui sur la plaque supérieure (62)
de sorte que le vissage de la vis provoque une di-
minution de l'inclinaison de la plaque supérieure
(62) par rapport à la plaque inférieure (60), et en ce
qu'il comporte des moyens de rappel (70) s'oppo-
sant à ladite diminution d'inclinaison.

8. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la plaque supérieure présente un rabat (61)
vertical orienté en direction de la plaque inférieure,
apte à obturer l'ouverture entre les deux plaques
pour limiter l'introduction de neige.

9. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens aptes à régler l'inclinaison sont
constitués d'une pièce mobile (93), dont la position
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est indexée par rapport à la plaque inférieure (90),
et dont la zone supérieure (98) vient au contact de
la face inférieure de la plaque supérieure (100) pour
en déterminer l'inclinaison par rapport à la plaque
inférieure.

10. Elément selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la pièce mobile comprend :

♦ une base crantée (96) destinée à coopérer
avec la face crantée (95) de la plaque inférieure
(90) avec laquelle elle vient en contact ;

♦ au moins un plot (97) monté sur ladite base (96)
et dont la face supérieure (98) forme la zone
venant au contact de la plaque supérieure
(100).

11. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la plaque inférieure est fixée sur l'embase
de la fixation, avec capacité de réglage longitudinal
par rapport à cette dernière.

12. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la plaque inférieure fait partie intégrante de
l'embase dont elle constitue un prolongement vers
l'avant.

13. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'espace compris entre les deux plaques est
empli d'une mousse compressible, de manière à in-
terdire l'introduction de neige.

14. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'articulation des deux plaques inférieure (6)
et supérieure (8) est réalisé par un organe de liaison
(20) apte à plaquer les deux plaques l'une contre
l'autre, la plaque supérieure (8) présentant un galbe
au niveau de la zone de coopération avec ledit or-
gane de liaison (20) de manière à permettre la va-
riation d'inclinaison des plaques entre elles.

15. Elément selon la revendication 14, caractérisé en
ce que les zones de contact des plaques inférieure
et supérieure présentent des crantages (30, 31)
complémentaires aptes à assurer un blocage en po-
sition longitudinale des deux plaques (6, 8) l'une par
rapport à l'autre.

16. Elément selon la revendication 14, caractérisé en
ce que la plaque inférieure (6) présente une gorge
longitudinale (29) dans laquelle peut se déplacer
une partie de l'organe de liaison (20) pour assurer
le réglage longitudinal de la plaque supérieure par
rapport à la plaque inférieure (6).

17. Elément selon la revendication 4, caractérisé en
ce qu'il comporte deux vis (40, 41) de réglage si-
tuées de part et d'autre du plan longitudinal médian

de l'élément.

18. Elément selon la revendication 17, caractérisé en
ce qu'il comporte une lame transversale coopérant
avec les deux vis de manière à répartir les efforts
exercés par la plaque supérieure sur lesdites deux
vis de réglage.

19. Elément selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'il comporte un joint d'étanchéité interposé en-
tre les plaques inférieure et supérieure.

20. Elément selon la revendication 4, caractérisé en
ce qu'il comporte une couche de matière plastique
(50) apte à camoufler les têtes de vis.

Patentansprüche

1. Element, welches einen geneigten Keil bildet und
dazu bestimmt ist, mit dem vorderen oder hinteren
Ende der Grundplatte einer Snowboardbindung
oder direkt mit der Oberseite (5) des Snowboards
fest verbunden zu werden, wobei das genannte
Element eine Oberseite (9) aufweist, die dazu be-
stimmt ist, die Stützkräfte des vorderen oder hinte-
ren Endes der Sohle des Schuhs aufzunehmen,
und Mittel zur Einstellung des in einer Längsebene
gemessenen Neigungswinkels zwischen der Ober-
seite des geneigten Keils und der Oberseite des
Snowboards umfaßt, dadurch gekennzeichnet,
daß es auch Mittel (30-31) umfaßt, welche dazu ge-
eignet sind, die Längsposition der Oberseite (9) des
Keils in bezug auf die Grundplatte der Bindung ein-
zustellen.

2. Element nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, daß es auch Mittel (40, 41) umfaßt, welche da-
zu geeignet sind, den in einer Querebene gemes-
senen Neigungswinkel zwischen der Oberseite (9)
des Keils und der Oberseite des Bretts derart ein-
zustellen, daß eine Anpassung an eine quer ge-
neigte Position des Schuhs erfolgt.

3. Element nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, daß es umfaßt:

♦ eine untere Platte (6), die mittels ihrer Untersei-
te fest mit der Grundplatte der Bindung oder
dem Snowboard verbunden ist,

♦ eine obere Platte (8), deren Oberseite (9) dazu
bestimmt ist, die Stützkräfte des Schuhs aufzu-
nehmen, wobei die genannte obere Platte (8)
in bezug auf die untere Platte (6) gelenkig ist,

♦ Mittel, die dazu geeignet sind, die relative Nei-
gung und die relative Längsposition der unte-
ren Platte und der oberen Platte zueinander
einzustellen.
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4. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß die zur Einstellung der Neigung der zwei
Platten geeigneten Mittel mindestens eine Schrau-
be (40,41) umfassen, die mit der unteren Platte (6)
und der oberen Platte (8) zusammenwirkt.

5. Element nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, daß die untere Platte ein die Schraube (75) auf-
nehmendes Innengewinde (64) aufweist und daß
die obere Platte (80) auf dem Kopf (76) der Schrau-
be derart ruht, daß diese auf Druck belastet ist.

6. Element nach Anspruch 5, dadurch gekennzeich-
net, daß die obere Platte (80) eine Aufnahme (78)
aufweist, die zur Aufnahme des Kopfes (76) der
Schraube geeignet ist, und daß die genannte Auf-
nahme eine Öffnung (81) aufweist, die auf die Ober-
seite der genannten Platte (80) mündet, um den Zu-
gang zum genannten Schraubenkopf zu ermögli-
chen.

7. Element nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, daß die genannte untere Platte (60) ein die
Schraube (65) aufnehmendes Innengewinde (64)
aufweist, daß sich der Kopf (66) der Schraube auf
der oberen Platte (62) derart abstützt, daß das Ein-
drehen der Schraube eine Verringerung der Nei-
gung der oberen Platte (62) in bezug auf die untere
Platte (60) hervorruft, und daß es Rückstellmittel
(70) umfaßt, die der genannten Verringerung der
Neigung entgegenwirken.

8. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß die obere Platte eine vertikale, in Richtung
zur unteren Platte ausgerichtete Abknickung (61)
aufweist, die dazu geeignet ist, die Öffnung zwi-
schen den zwei Platten abzudecken, um das Ein-
dringen von Schnee zu begrenzen.

9. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß die zur Einstellung der Neigung geeigne-
ten Mittel von einem beweglichen Teil (93) gebildet
werden, dessen Position in bezug auf die untere
Platte (90) indexiert ist und dessen obere Zone (98)
in Kontakt mit der Unterseite der oberen Platte
(100) tritt, um deren Neigung in bezug auf die untere
Platte festzulegen.

10. Element nach Anspruch 9, dadurch gekennzeich-
net, daß das bewegliche Teil folgendes umfaßt:

♦ eine gerastete Basis (96), die dazu bestimmt
ist, mit der gerasteten Seite (95) der unteren
Platte (90), mit der sie in Kontakt tritt, zusam-
menzuwirken;

♦ mindestens einen Klotz (97), der auf der ge-
nannten Basis (96) montiert ist und dessen
Oberseite (98) eine in Kontakt mit der oberen

Platte (100) tretende Zone bildet.

11. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß die untere Platte auf der Grundplatte der
Bindung mit der Fähigkeit der Längseinstellbarkeit
in bezug auf diese Letztere befestigt ist.

12. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß die untere Platte ein integrales Teil der
Grundplatte bildet, von der sie eine Verlängerung
nach vorne bildet.

13. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß der zwischen den beiden Platten einge-
faßte Raum mit einem komprimierbaren Schaum
gefüllt ist, so daß das Eintreten von Schnee unter-
bunden wird.

14. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß das Gelenk der zwei Platten, nämlich der
unteren Platte (6) und der oberen Platte (8), aus ei-
nem Verbindungselement (20) hergestellt ist, das
dazu geeignet ist, die zwei Platten gegeneinander
zu drücken, wobei die obere Platte (8) eine Run-
dung im Bereich der Zone des Zusammenwirkens
mit dem genannten Verbindungselement (20) auf-
weist, so daß eine Veränderung der Neigung der
Platten zueinander zugelassen wird.

15. Element nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Kontaktzonen der unteren Platte
und der oberen Platte komplementäre Rastungen
(30, 31) aufweisen, die dazu geeignet sind, eine Fi-
xierung der Längsposition der zwei Platten (6,8) zu-
einander sicherzustellen.

16. Element nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die untere Platte (6) eine Längsnut
(29) aufweist, in der sich ein Teil des Verbindungs-
elements (20) bewegen kann, um die Längseinstel-
lung der oberen Platte in bezug auf die untere Platte
(6) sicherzustellen.

17. Element nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, daß es zwei Einstellschrauben (40,41) zu bei-
den Seiten der mittleren Längsebene des Elements
umfaßt.

18. Element nach Anspruch 17, dadurch gekenn-
zeichnet, daß es eine Querzunge umfaßt, die mit
den zwei Schrauben derart zusammenwirkt, daß
die auf die obere Platte ausgeübten Kräfte auf die
zwei Einstellschrauben verteilt werden.

19. Element nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, daß es eine zwischen die untere und die obere
Platte eingefügte Dichtung umfaßt.
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20. Element nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, daß es eine zum Verdecken der Schraubköpfe
geeignete Schicht aus Kunststoffmaterial (50) um-
faßt.

Claims

1. Element forming an inclined wedge, intended to be
integrated with the front or rear end of the base plate
of a snowboard binding, or directly with the upper
face (5) of the snowboard, said element having an
upper face (9) intended to receive the bearing forc-
es of the front or rear end of the sole of the boot,
and comprising means of adjusting the angle of in-
clination, measured in a longitudinal plane, be-
tween the upper face of the inclined wedge and the
upper face of the snowboard, characterized in that
it also comprises means (30, 31) capable of adjust-
ing the longitudinal position of the upper face (9) of
the wedge in relation to the base plate of the bind-
ing.

2. Element as claimed in claim 1, characterized in
that it also comprises means (40, 41) capable of
adjusting the angle of inclination, measured in a
transverse plane, between the upper face (9) of the
wedge and the upper face of the board so as to be
adapted to a transversely inclined position of the
boot.

3. Element as claimed in one of claims 1 or 2, char-
acterized in that it comprises:

♦ a lower plate (6) integrated by its lower face
with the base plate of the binding or with the
snowboard,

♦ an upper plate (8), the upper face (9) of which
is intended to receive the bearing forces of the
boot, said upper plate (8) being articulated in
relation to the lower plate (6),

♦ means capable of adjusting the relative inclina-
tion and the relative longitudinal position of the
two plates, lower and upper, in relation to one
another.

4. Element as claimed in claim 3, characterized in
that the means capable of adjusting the inclination
of the two plates comprise at least one screw (40,
41) interacting with the two plates, lower (6) and up-
per (8).

5. Element as claimed in claim 4, characterized in
that the lower plate has a thread (64) receiving the
screw (75), and in that the upper plate (80) rests
on the head (76) of the screw so that the latter works
under compression.

6. Element as claimed in claim 5, characterized in
that the upper plate (80) has a recess (78) capable
of receiving the head (76) of the screw, and in that
said recess has an aperture (81) opening on the up-
per face of said plate (80) in order to allow access
to said screw head.

7. Element as claimed in claim 4, characterized in
that the lower plate (60) comprises a thread (64)
receiving the screw (65), in that the head (66) of
the screw bears on the upper plate (62), so that the
screwing-in of the screw causes a reduction of the
inclination of the upper plate (62) in relation to the
lower plate (60), and in that it comprises return
means (70) which oppose said reduction in inclina-
tion.

8. Element as claimed in claim 3, characterized in
that the upper plate has a vertical flap (61) oriented
in the direction of the lower plate and capable of
closing the aperture between the two plates in order
to limit the ingress of snow.

9. Element as claimed in claim 3, characterized in
that the means capable of adjusting the inclination
consist of a movable piece (93), the position of
which is set in relation to the lower plate (90) and
the upper zone (98) of which comes into contact
with the lower face of the upper plate (100) in order
to bring about the inclination thereof in relation to
the lower plate.

10. Element as claimed in claim 9, characterized in
that the movable piece comprises:

♦ a serrated base (96) intended to interact with
the serrated face (95) of the lower plate (90)
with which it comes into contact;

♦ at least one stud (97) which is mounted on said
base (96) and the upper face (98) of which
forms the zone which comes into contact with
the upper plate (100).

11. Element as claimed in claim 3, characterized in
that the lower plate is fixed to the base plate of the
binding, with a capacity for longitudinal adjustment
in relation to the latter.

12. Element as claimed in claim 3, characterized in
that the lower plate forms an integral part of the
base plate, of which it constitutes an extension to-
ward the front.

13. Element as claimed in claim 3, characterized in
that the space comprised between the two plates
is filled with a compressible foam so as to prevent
the ingress of snow.
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14. Element as claimed in claim 3, characterized in
that the articulation of the two plates, lower (6) and
upper (8), is brought about by a connection member
(20) capable of laying the two plates flat one against
the other, the upper plate (8) having a curve in the
region of the zone of interaction with said connec-
tion member (20) so as to allow the inclination of
the plates in relation to one another to be varied.

15. Element as claimed in claim 14, characterized in
that the zones of contact of the lower and upper
plates have complementary serrations (30, 31) ca-
pable of bringing about locking in the longitudinal
position of the two plates (6, 8) in relation to one
another.

16. Element as claimed in claim 14, characterized in
that the lower plate (6) has a longitudinal throat
(29), in which a portion of the connection member
(20) can be displaced in order to bring about the
longitudinal adjustment of the upper plate in relation
to the lower plate (6).

17. Element as claimed in claim 4, characterized in
that it comprises two adjustment screws (40, 41)
situated on either side of the longitudinal median
plane of the element.

18. Element as claimed in claim 17, characterized in
that it comprises a transverse strip interacting with
the two screws so as to distribute over said two ad-
justment screws the forces exerted by the upper
plate.

19. Element as claimed in claim 3, characterized in
that it comprises a seal interposed between the
lower and upper plates.

20. Element as claimed in claim 4, characterized in
that it comprises a layer of plastic material (50) ca-
pable of hiding the screw heads.
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